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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 9 par les mots :

« conjointement avec le  conseil  national consultatif  des personnes handicapées défini  à
L. 146-1 du code de l’action sociale et  des familles,  le fonds de développement  de l’insertion
professionnelle des personnes handicapées visé à l’article L. 5214-1 et le fonds pour l’insertion des
personnes handicapées dans les fonctions publiques visé à l’article L. 323-8-6-1 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement proposent de prévoir que la stratégie nationale coordonnée
organisant  la  formation  professionnelle  comporte  un volet  consacré  à  la  problématique  des
travailleurs handicapés.


